
Christ est ressuscité, alléluia, alléluia! 

Oui! Il est vraiment ressuscité, alléluia, alléluia! 

Le saint pape Jean-Paul II a institué il y a plusieurs années déjà la fête de la 
Divine miséricorde, une réponse directe à la demande de Jésus faite à sainte 
Faustine, l’apôtre de la Divine miséricorde. Cette religieuse polonaise a reçu des 
révélations privées qui permettent à toute l’Église d’approfondir le sens et la 
portée de la miséricorde du Christ qui s’est livré pour nous. 

La mission de sainte Faustine est décrite par Jésus Lui-même : « Aujourd’hui, je 
t’envoie vers toute l’humanité avec ma Miséricorde. Je ne veux pas punir 
l’humanité endolorie, mais je désire la guérir en l’étreignant sur mon cœur 
miséricordieux; avant le jour de la justice, j’envoie le jour de la Miséricorde. » 

Tous les jours, la vie nous rappelle à quel point notre humanité est fragile et 
blessée. Autour de nous, nous voyons certainement des signes discrets – et 
parfois surprenants ! – de la présence de Dieu. Mais tous ces clins d’œil du Ciel 
sont entourés de toutes sortes de maux : guerres, menaces à la vie, menaces à 
la dignité de tout être humain, scandales… en un mot, le péché. Mais ce péché 
nous ne pouvons pas facilement le pointer du doigt puisqu’il se trouve aussi à 
l’intérieur de nous-mêmes. Le mystère de la miséricorde, le mystère de la piété 
côtoie le mystère de l’iniquité. 

En ce dimanche de la Divine miséricorde, l’Église nous propose la méditation de 
la rencontre du Christ ressuscité avec saint Thomas. Jésus lui dit : « Heureux 
ceux qui croiront sans avoir vu! » Nous n’avons pas vu le Christ ressuscité 
pendant 40 jours, entre sa résurrection et son ascension. Nous n’avons pas non 
plus reçu des visions miraculeuses de Notre-Seigneur comme sainte Faustine. 
Ces paroles de Jésus à Thomas sont donc bien pour nous. La Parole de Dieu est 
vivante : elle nous rejoint aujourd’hui, au-delà des siècles, pour nous apporter 
une clé d’interprétation pour notre monde contemporain. 

Croire sans avoir vu, c’est comprendre l’urgence du message de la Divine 
miséricorde. Le Père qui a livré son propre Fils nous refuserait-Il maintenant sa 
grâce et son pardon? Assurément pas! 

Le mystère de Pâques, c’est le mystère d’un passage. De la mort à la vie. Du 
péché à la grâce. De cette vie terrestre à la vie éternelle. Tout au long de notre 
vie, nous allons vivre de petites pâques, des changements, des transformations. 
Ce qui ne change jamais, c’est le Christ. S’Il est notre pierre angulaire, on ne 
craindra jamais que notre vie s’écroule en morceaux. Et même lorsqu’elle 
s’écroulera inévitablement, nous savons bien que Dieu pourra bien relever ce 
temple en trois jours. 

À nous tous qui avons faim et soif de paix véritable, comprenons ce message du 
Christ à sainte Faustine : « L’humanité ne trouvera pas la paix tant qu’elle ne se 
tournera pas avec confiance vers ma miséricorde. » 

La Divine miséricorde, c’est le plus grand don pascal. Approchons-nous avec foi 
et confiance; plongeons dans l’océan immense de l’Amour divin. Professons 
notre foi avec saint Thomas : Jésus : « mon Seigneur et mon Dieu. » 

Avec ma prière,  

Abbé Jean-Sébastien 

 
 



Lampe du sanctuaire :  
la lampe du sanctuaire brûlera pour la famille René Jodoin durant la 
semaine du 12 avril. 
 
Offrandes 2et 5 avril = 874$ 

 
INTENTION DE MESSES 
 
Dimanche le 12 avril 
Jacques Lavallée 
Saint Carlo Acutis 
Marielle Jary 
Keith et Grace Robb 
Angèle Grégoire 
Roméo et Juliette Rochefort 
Mercredi le 15 avril 
Denise et Lucille Bourdon 
Jeudi le 16 avril 
Rita Payant 
Dimanche le 19 avril 
Paul-Armand Noël 
André Parent 
Marielle Jarry 
Bill Robinson 
Pauline Turcot Marcil 
 
 

 
 
 
11h00 
Ghislaine et Réal Duchesne 
Une paroissienne 
Linda et Guy 
Luc Parent 
Famille Marcel et Diane Grégoire 
Denise et François 
09h00 
Angèle et Jacques Bourdon 
09h00 
S.S.J.B. Valleyfield 
11h00 
Jean-Marc Hébert 
Son épouse et ses enfants 
Une amie Margo 
Un ami 
Testament 

 

 
 

 
 



 
Société Saint-Jean-Baptiste 
     Section Sainte-Martine 
 
CAUSERIE par Me. Olivier Brunet, notaire 
Jeudi 16 avril à 13h30 à la salle 
St-Jean-Baptiste, 13 Ronaldo-Bélanger, Ste-Martine 

 
« Procuration et mandat de protection » 
« Nomination d’un tuteur ou majeur » 
 
Comment comprendre ces différents concepts 
Est-ce applicable pour moi, mes parents, mon conjoint ou conjointe, mes 
enfants ? 
 
Voilà beaucoup de questions que se posent les gens qui avancent en âge ! 
 
Comment démêler tout cela et m’aider à y voir un peu plus clair ? 
 
La Société Saint-Jean-Baptiste vous invite à une causerie animée par  
Me. Olivier Brunet, notaire de Sainte-Martine. 
 
Me. Brunet viendra démystifier ces différents concepts et leur implication 
sur les personnes concernées. 
 
Bienvenue à toutes et à tous !  
 
 
 
CLUB 800 
                                         Prochain tirage, le 19 avril 2026. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Bon dimanche de la  
 
 
 
 

DIVINE 
MISÉRICORDE 


